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LUTTE CONTRE LES NUISANCES SONORES:
Une action conjointe de la Chambre de commerce et d’industrie de Paris 

Hauts-de-Seine et de la ville de Rueil-Malmaison 
primée par un Décibel d’Or

Lundi 21 septembre 2009 la  CCIP Hauts-de-Seine et la ville de Rueil-Malmaison ont reçu un 
Décibel d’Or pour la réalisation du guide 

« COMMENT LUTTER CONTRE LE BRUIT ? À CHAQUE BRUIT SA SOLUTION»

Claude Leroi, président de la CCIP Hauts-de-Seine et Patrick Ollier, Député-maire de Rueil-
Malmaison ont reçu hier à l’Assemblée nationale, le Décibel d’Or dans la catégorie 
«Prévention et sensibilisation». Ce prix, décerné par le Centre national du Bruit, récompense 
le guide « Comment lutter contre le bruit ? À chaque bruit sa solution ».
Véritable manuel pratique, destiné aux commerçants et aux artisans afin de les aider à 
prévenir ou à corriger les nuisances sonores liées à leur activité, ce guide est le fruit de 
réflexions et d’engagements partagés entre une collectivité territoriale et une institution 
consulaire.

Les maires ont la délicate mission de favoriser le développement économique tout en préservant 
la tranquillité publique. Rueil-Malmaison conduit à cette fin une politique volontariste afin de 
concilier le rayonnement de son centre-ville avec la qualité de vie de ses habitants. Depuis 2003, 
la ville mène des actions concrètes pour améliorer l’environnement sonore au travers de la 
« cellule Bruit » dont la mission est de sensibiliser la population mais aussi les commerces et 
moyennes surfaces aux nuisances sonores (bruits de voisinage, bruits d’activités…). Or, si les 
commerces jouent un rôle essentiel pour animer les villes, il leur arrive aussi de générer des 
bruits gênants pour leur voisinage, sans qu’ils s’en rendent toujours compte.

La Chambre de commerce et d’industrie de Paris Hauts-de-Seine, pour poursuivre cette 
dynamique, a proposé à la ville de Rueil-Malmaison de mettre en œuvre ensemble un projet 
innovant dans le cadre du renouvellement de la convention qui les lie pour dynamiser les 
commerces de centre-ville. Ils ont choisi d’éditer un guide « Comment lutter contre le bruit ? À 
chaque bruit sa solution » ayant pour vocation de mettre à disposition des commerçants et 
artisans un ensemble d’informations pour prévenir ou corriger les nuisances sonores liées à leur
activité.

Le format, résolument pratique de ce guide est ordonné en abécédaire et en treize « fiches-
solutions » très concrètes. Ces fiches permettent aux différentes corporations de métiers d’identifier 
ses équipements et activités sources de bruits, avec en liaison les principaux traitements 
acoustiques.

Pour la mise en œuvre des bonnes pratiques, le lecteur dispose d’un annuaire des principaux 
organismes à qui s’adresser pour gérer durablement ses émissions sonores... Des extraits de textes 
réglementaires ou encore des chartes de bonne gestion sonore illustrent le propos de façon très 
efficace. 

Édité à 1 000 exemplaires « Comment lutter contre le bruit ? À chaque bruit sa solution » est 
également disponible en ligne sur les sites : www.mairie-rueilmalmaison.fr et www.ccip92.fr
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